
HosmaT - réanimation conditions techniques

CODE DE LA SANTE PUBLIQUE
(Nouvelle partie Réglementaire)

Livre Ier
Etablissements de santé

Titre II
Equipement sanitaire

Chapitre IV
Conditions techniques de fonctionnement

Section 1
Activités de soins

Sous-section 2 : Réanimation

1. Dispositions communes 

Article D6124-27

   L'unité de réanimation dispose de locaux distribués en trois zones :
   1º Une zone d'accueil, située en amont de la zone technique et de la zone d'hospitalisation, 
permettant le contrôle des flux entrants de personnels, de malades, de visiteurs et de matériels ;
   2º Une zone d'hospitalisation ;
   3º Une zone technique de nettoyage, de décontamination et de rangement de matériel. 

Article D6124-28

   L'unité de réanimation dispose d'une pièce, en son sein ou à proximité immédiate, permettant aux 
médecins d'assurer la permanence médicale sur place vingt-quatre heures sur vingt-quatre, tous les 
jours de l'année.

Article D6124-28-1

   L'activité de réanimation ne peut être autorisée que si l'établissement de santé dispose sur place 
vingt-quatre heures sur vingt-quatre, tous les jours de l'année :
   1º Des équipements mobiles permettant de réaliser, éventuellement dans les chambres de l'unité de 
réanimation lorsque les conditions de prise en charge du patient le justifient, des examens de 
radiologie classique, d'échographie et , pour la réanimation adulte, d'endoscopie bronchique et 
digestive ;
   2º D'un secteur opératoire organisé de façon à mettre à la disposition de l'unité au moins une salle 
aseptique et des moyens de surveillance post-interventionnelle répondant aux conditions fixées par les 
articles D. 6124-97 à D. 6124-102 ;
   3º De moyens techniques permettant de pratiquer les examens en scanographie, angiographie et , 
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pour la réanimation adulte, imagerie par résonance magnétique ;
   4º D'un laboratoire en mesure de pratiquer des examens de bactériologie, hématologie, biochimie 
ainsi que ceux relatifs à l'hémostase et aux gaz du sang.
   Les établissements ne disposant pas des moyens prévus aux 2º à 4º ci-dessus peuvent passer une 
convention avec un établissement en disposant.
   Lorsque la prestation est assurée par convention, elle l'est dans des délais compatibles avec les 
impératifs de sécurité. 

Article D6124-29

   Dans toute unité de réanimation, la permanence médicale est assurée par au moins un médecin 
membre de l'équipe médicale dont la composition est définie aux articles D. 6124-31 pour la 
réanimation adulte et D. 6124-34 pour la réanimation pédiatrique ou pédiatrique spécialisée. Dans les 
établissements publics de santé et les établissements privés participant au service public hospitalier, 
elle peut être assurée en dehors du service de jour par un interne en médecine dans des conditions 
fixées par arrêté du ministre chargé de la santé. Dans ce cas, un médecin de l'équipe médicale 
mentionnée respectivement aux articles D. 6124-31 et D. 6124-34 est placé en astreinte 
opérationnelle. 

Article D6124-30

   Le responsable d'une unité de réanimation pour adultes est titulaire, selon l'orientation médicale, 
chirurgicale ou médico-chirurgicale de l'unité, de l'un des diplômes ou qualifications mentionnés aux 
1º et 2º de l'article D. 6124-31.   

2. Dispositions relatives à la réanimation adulte 

Article D6124-31

   L'équipe médicale d'une unité de réanimation adulte comprend :
   1º Un ou plusieurs médecins qualifiés compétents en réanimation ou titulaires du diplôme d'études 
spécialisées complémentaire de réanimation médicale lorsqu'il s'agit d'une unité à orientation médicale 
ou médico-chirurgicale ;
   2º Un ou plusieurs médecins qualifiés spécialistes ou compétents en anesthésie-réanimation ou 
qualifiés spécialistes en anesthésiologie-réanimation chirurgicale lorsqu'il s'agit d'une unité à 
orientation chirurgicale ou médico-chirurgicale ;
   3º Le cas échéant, un ou plusieurs médecins ayant une expérience attestée en réanimation selon des 
modalités précisées par arrêté du ministre chargé de la santé.

 Article D6124-32

   Sous la responsabilité d'un cadre infirmier, l'équipe paramédicale d'une unité de réanimation 
comprend au minimum :
   - deux infirmiers ou infirmières pour cinq patients ;
   - un aide-soignant pour quatre patients.
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Article D6124-33

   L'établissement de santé est en mesure de faire intervenir en permanence un masseur-
kinésithérapeute justifiant d'une expérience attestée en réanimation et dispose, en tant que de besoin, 
d'un psychologue ou d'un psychiatre et de personnel à compétence biomédicale.

3. Dispositions relatives à la réanimation pédiatrique et à la réanimation pédiatrique spécialisée

Article D6124-34

Dans toute unité de réanimation pédiatrique ou pédiatrique spécialisée, mentionnée à l'article R. 6123-
38-1, la permanence médicale est assurée par au moins un médecin satisfaisant à l'une des conditions 
ci-dessous : 
1° Etre qualifié spécialiste en pédiatrie ; 
2° Etre qualifié spécialiste ou compétent en anesthésie-réanimation ou qualifié spécialiste en 
réanimation médicale. 
Ces médecins disposent d'une expérience en néonatologie ou en réanimation pédiatrique lorsqu'ils 
exercent en réanimation pédiatrique, et en réanimation pédiatrique lorsqu'ils exercent en réanimation 
pédiatrique spécialisée. 

Article D6124-34-1

Le responsable d'une unité de réanimation pédiatrique ou pédiatrique spécialisée est un pédiatre ou un 
anesthésiste-réanimateur ayant une formation diplômante en réanimation et deux ans d'expérience en 
réanimation pédiatrique médico-chirurgicale, ou cinq ans d'expérience en réanimation pédiatrique 
médico-chirurgicale.

Article D6124-34-2

L'équipe paramédicale d'une unité de réanimation pédiatrique ou pédiatrique spécialisée comprend au 
minimum un aide-soignant ou un auxiliaire de puériculture pour quatre patients. Cette équipe est 
dirigée par un cadre de santé de la filière infirmière affecté, pour tout ou partie, à l'unité de 
réanimation pédiatrique ou pédiatrique spécialisée. 
Toute unité de réanimation pédiatrique ou pédiatrique spécialisée doit être en mesure de faire 
intervenir en permanence un masseur-kinésithérapeute justifiant d'une expérience attestée en 
réanimation. 
Elle doit par ailleurs organiser le recours à un psychiatre ou à un psychologue, un orthophoniste, un 
psychomotricien et un assistant social. 

Article D6124-34-3

La permanence médicale en réanimation pédiatrique peut être, la nuit, le samedi après-midi, le 
dimanche et les jours fériés, commune aux unités de réanimation pédiatrique et de réanimation 
néonatale dès lors que ces deux unités sont à proximité immédiate et que le niveau d'activité le 
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permet. Dans ce cas, un médecin couvrant l'autre spécialité est placé en astreinte opérationnelle. 

Article D6124-34-4

L'équipe paramédicale d'une unité de réanimation pédiatrique comporte au minimum deux infirmiers 
diplômés d'Etat pour cinq patients ; ils sont, dans la mesure du possible, diplômés en puériculture. Elle 
comprend au moins une puéricultrice. 

Article D6124-34-5

L'équipe paramédicale d'une unité de réanimation pédiatrique spécialisée comporte au minimum un 
infirmier diplômé d'Etat, dans la mesure du possible diplômé en puériculture, pour deux patients. 
L'équipe comprend au moins une puéricultrice.

Les données figurant dans HosmaT sont présentées uniquement pour faciliter l’accès des professionnels à 
l’information essentielle. Aux fins d’interprétation et d’application, seule fait foi la publication sur papier du 

Journal Officiel. 

site - http://www.hosmat.com
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